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LISTE DES DELIBERATIONS 

 

1. Administration Générale 

1.1. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 

2. Finances – Marchés Publics 

2.1. BUDGET PRINCIPAL 2025 - CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 

2.2. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS - EXERCICE 2025 - ADAV 33 

2.3. DSP PETITE ENFANCE - DECLARATION DE PROCEDURE SANS SUITE 

2.4. DSP PETITE ENFANCE - AUTORISATION DE CONCLURE UN AVENANT (#3) POUR 
ASSURER LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC 

2.5. DSP PETITE ENFANCE – CHOIX DU MODE DE GESTION ET RELANCE DE LA PROCEDUR 

2.6. DSP ENFANCE JEUNESSE - APPROBATION DU CHOIX DE L’AUTORITE A SIGNER LE 
CONTRAT DE PRESTATION INTEGREE TYPE DSP AVEC LA SPL EJM  

3. Enfance Famille 

3.1. DSP PETITE ENFANCE - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE (2024) 

3.2. SPL ENFANCE JEUNESSE MEDULLIENNE - RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES (2024) 

4. Mobilités 

4.1. MOBILITES - CONTRAT OPERATIONNEL DE MOBILITE MEDOC (ADHESION)  

4.2. MOBILITES - DEPLOIEMENT DE LA STRATEGIE VELO MODALIS 

5. Développement Durable 

5.1. CONTRAT POUR LA RÉUSSITE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE (CRTE) 2030 - 
APPROBATION DE LA LISTE DES PROJETS ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

6. SPANC 

6.1. SPANC - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RQPS 2024)  

7. Gestion et valorisation des déchets 

7.1. SPL TRIGIRONDE – RAPPORT ANNUEL d’ACTIVITE (2024) 

8. Personnel Communautaire 

8.1. CRÉATION D'UN EMPLOI PERMANENT DE CONSEILLER NUMERIQUE - CATEGORIE B – 
REDACTEUR TERRITORIAL 

8.2. CRÉATION D'UN EMPLOI PERMANENT DE RESPONSABLE BUS FRANCE SERVICES – 
CATEGORIE A – ATTACHE TERRITORIAL 

8.3. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MEDULLIENNE 

9. Motion  

9.1. MOTION RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET A 
L’INSUFFISANCE DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 


